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En Suisse

Le 8 mois à Berne

Les femmes n'ont malheureusement pas réussi à se mettre
d'accord sur le thème de la fête internationale des femmes qui
s'est déroulée le 8 mars à Berne, sous deux drapeaux (au fi- TfQVflil Q dOUUCîlC
guré : les droits égaux d'une part, l'antimilitarisme de l'autre.
Le rapport de Mme A. Weitzel sur la participation des femmes à

la défense générale a en effet mobilisé une grande partie des
manifestantes plus soucieuses de marquer leur hostilité à l'intégration

des femmes dans l'armée que de manifester seulement leur
soutien à l'égalité des droits entre hommes et femmes, soumise
en votation le 14 juin prochain. Il reste à espérer qu'après cette
double manifestation, les électrices et électeurs moins avertis
que les manifestantes, ne confondront pas tout au moment
venu : nombreux déjà sont ceux qui mettent les deux choses en

rapport sans qu'on les y ait incités... aussi clairement.

Droit nutrimoniol
Le Conseil des Etats a accepté le mois dernier, par 21 voix

contre 18, que les femmes gardent leur origine lorsqu'elles se

marient. Il a refusé en revanche (par 20 voix contre 16) que soit
exigée la double signature, du mari et de la femme, lors de la
résiliation du bail ou vente du domicile familial.

D'autres innovations ont été acceptées : le mari ne sera plus le

seul conjoint à pouvoir représenter l'union conjugale ; sa femme
n'aura plus besoin de son accord pour exercer une profession ;

elle pourra lui donner son nom dès leur mariage pour des motifs
légitimes, ou l'accoler (avant ou après) à celui du mari.

Le travail à domicile, qui concerne en majorité des femmes, a
été discuté au début mars par le Conseil national. La Chambre
du peuple a accepté le principe du salaire identique, pour les
travailleurs à domicile, à celui pratiqué à l'intérieur de l'entreprise.
Il a refusé en revanche toute garantie de salaire aux femmes
pendant les six ou huit semaines après un accouchement.

Le manque de place nous contraint à reporter au prochain numéro les

autres thèmes débattus en mars au Conseil des Etats dans la révision du droit
matrimonial, et ceux abordés par le Conseil nationalparmi lesquelsfigure en
particulier l'avortement.

ce.

International

Femmes seules

PAYS-BAS

Soutien au TTP
Constatant que le travail à temps partiel est plus coûteux

pour l'employeur que le travail à plein temps, le ministère de
l'intérieur a débloqué 10 millions de florins, soit 2000 florins par
poste, pour 5 000 postes à créer dans les administrations de
l'Etat, des provinces et des communes. Une aide analogue existe
déjà dans le secteur privé, à l'initiative du ministère des affaires
sociales.

FRANCE
Egalité professionnelle

Un projet de loi relatif à l'égalité professionnelle a été présenté
au Parlement. Il poursuit trois objectifs :

— appliquer le principe de l'égalité à l'ensemble du droit du tra¬
vail ;

— rendre plus efficaces les mécanismes d'application ;

— favoriser l'évolution des comportements.
Ce projet contient une disposition originale : dans les entreprises

de plus de 300 salariés, un rapport annuel sera établi sur
la situation et les conditions de formation et d'emploi comparées
des hommes et des femmes.

Le ministère de la condition féminine organise des campagnes
d'information à l'intention des femmes seules (environ 5

millions), pour attirer leur attention sur la cinquantaine de mesures
légales dont elles peuvent bénéficier : aide à l'emploi, avances
sur pensions alimentaires, allocations spéciales pour parent
isolé, etc.

Mort d'un journal
Après 112 ans, la Ligue pour les droits de la femme a dû

cesser, faute d'argent, la publication de son journal « Le Droit
des femmes ».

EUROPE
Dans les faits, S.V.P.

Le Parlement européen, sous la présidence de Mme Simone
Veil, a adopté en première lecture le rapport sur la situation de la
femme dans la Communauté. Celui-ci insiste notamment pour
que les directives concernant l'égalité de la femme sur le plan
économique et juridique soient réellement appliquées, ce qui
exige en particulier un plus large effort d'information.

IRLANDE
Les bienfaits du partage...

De nouvelles mesures fiscales ont rendu plus avantageux
pour les fermiers de placer leur exploitation en co-propriété avec
leur femme, ce qui donne à celle-ci un statut légal et économi-
1ue- P. B.-S.
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